
Définitions 

 

Euthanasie : pratique qui consiste à provoquer intentionnellement la mort – par un acte 

(injection, administration de substance...) ou par l’absence délibérée des soins indispensables 

à la vie. 

 

Ne pas confondre l’euthanasie avec l’arrêt délibéré de traitements disproportionnés 

(inutilement agressifs) qui relève de la bonne pratique médicale en acceptant l’évolution 

naturelle de la maladie vers la mort.  

 

 

Acharnement thérapeutique : pratique qui consiste à employer des traitements agressifs, 

sans bénéfice pour la santé ou la qualité de vie. 

 

Ne pas confondre l’acharnement thérapeutique avec une pratique de la médecine active et 

raisonnable qui vise à donner toutes les chances de guérison et de mieux-être grâce aux 

meilleures techniques.  

 

Soins palliatifs : soins actifs délivrés dans une approche globale de la personne atteinte d’une 

maladie grave, évolutive ou terminale. L’objectif des soins palliatifs est de soulager les 

douleurs physiques et les autres symptômes, mais aussi de prendre en compte la souffrance 

psychologique sociale, spirituelle.  

 

Ne pas confondre les soins palliatifs avec l’abandon d’une personne atteinte de maladie 

incurable dans un mouroir, sans soutien et sans accompagnement moral.  

 


